Appel à contributions
Mobilités académiques transnationales : fabrique de formation ou de migration des Africains
Sous la coordination de
Gnebora Oumarou et Harouna

Résumé 
[bookmark: _GoBack]Le troisième numéro de la Revue africaine des dynamiques contemporaines (RADYC), qui doit paraître en juillet 2025, sera consacré aux « Mobilités académiques transnationales : fabrique de formation ou de migration des Africains ». Pour ce numéro thématique, nous invitons les chercheurs intéressés à explorer la dynamique complexe entre « partir étudier » et « étudier pour partir » dans une perspective transdisciplinaire, à travers différents axes. Plus précisément, il s'agira d'interroger les logiques qui guident les diplômés africains dans leurs migrations académiques, d'explorer leurs itinéraires migratoires et académiques, ainsi que les offres de mobilité pour études dans les pays d'accueil, et d'appréhender les conditions d'études et de séjour dans ces pays, ainsi que le devenir migratoire des étudiants en mobilité à l'issue de leur formation.
Argumentaire 
Les mobilités académiques transnationales désignent les migrations des étudiants pour poursuivre leurs études dans un pays étranger (V. Erlich, 2012). Pendant le Moyen Âge, les étudiants, les enseignants et d’autres érudits du monde entier, et particulièrement du monde occidental venaient s’abreuver dans les grandes universitésouest africaines comme Tombouctou, Djenné et bien d'autres. Cependant au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, de nombreux Africains commencèrent à partir se faire former dans les métropoles occidentales. 
Suite aux exigences de l’Organisation des Nations Unies (ONU) de favoriser l’épanouissement des populations dominées et de préparer leur autonomie complète, les puissances coloniales ont commencé à accorder des bourses d’études aux ressortissants africains dans les universités occidentales. C’est le début d'une aventure qui mènera les Africains à côtoyer les universités occidentales. Leur formation visait à acquérir des connaissances nécessaires pour contribuer au développement de leurs territoires.Bien qu’elle respectait les clauses des accords de tutelle, cette formation permettait aux administrations coloniales d’assurer leur mainmise sur les futurs cadres qui devraient être des leaders africains. De nombreux diplômés des colonies avaient ainsi la possibilité d'aller poursuivre leurs études supérieures dans les métropoles. Après leurs études, ils revenaient dans leurs pays respectifs pour exercer des fonctions dans les administrations publiques ou privées bien qu’ils occupaient relativement des postes subalternes, fixant les bases du système néocolonial. 
Pour la formation des cadres nationaux destinés à remplacer les administrateurs coloniaux après les indépendances, les paysafricainsont signé des accords de coopération culturelle avec leurs ex-métropoles, permettant à leurs ressortissants de bénéficier d'offres de programmes de mobilité académique (J. Vaudiaux, 1970). Ainsi, au moment des indépendances, on assiste à un boom d’offre de bourses, qui se traduisit par une forte émigration. Les anciennes puissances impériales continuèrent d’accorder des bourses d’études au sein de leurs universités aux Africains, dans l'espoir de sauvegarder leurs intérêts dans les anciennes colonies (G. Tronchet, 2015). En fait, la mobilité dépendait largement des relations géopolitiques et culturelles entre les pays. De retour dans leurs pays, ces ex-boursiers sont immédiatement enrôlés dans les services publics ou parapublics. D'ailleurs, ils avaient l'embarras du choix quant à leur emploi. Grâce à la diversité de formation, ils ont entrepritdes réformes sociales, économiques et politiques en Afrique postcoloniale. A travers ces opportunités de formation et d'emploi, les ex-métropoles seront, jusqu’à la fin de la décennie 1980, des destinations privilégiées des mobilités académiques africaines. 
Parallèlement, un autre couloir de migration pour études s'ouvrait également en Europe de l’Estpour certains Africains.Dans le contexte duconflit Est-Ouest, chaque camp (communistes et capitalistes) avait mis en œuvre des programmes de bourses de mobilité académique au profit des Africains pour les attirer au maximum dans ses universités et y avoir ainsi le plus d’alliés.
Durant ladite guerre, les ex-métropoles et les pays communistes étaient les destinations prisées pour les mobilités académiques de plusieurs jeunes Africains. Après les indépendances, certains nationalistes engagés dans les luttes de libération nationale, partaient se faire former dans les pays du bloc communiste (C. Katsakioris, 2017) particulièrement en Union soviétique et en Chine(P. Yengo, 2011) afin de combattre les pouvoirs en place. 
L’émancipation va se poursuivre avec la création des pôles régionaux de formation collective en Afrique afin de compenser les inégalités d’accès à l’enseignement supérieur et le déficit de qualification professionnelle dont souffraient certains Etats africains(N. Pandor, 2009). Ces coopérations interafricaines ont également constitué des opportunités qui ont facilité la mobilité de nombreux étudiants et les échanges d'enseignants-chercheurs sur le continent (Ahmadou Lamine Ndiaye, 2009). Actuellement, certains pays africains développent des centres de recherche et des universités spécialisées qui exercent une attractivité surbeaucoup d’étudiants du continent et constituent de nouvelles destinations de mobilité académique interafricaine. Ce regain d’intérêt pour le développement de l’enseignement supérieur dans certains pays vient du fait que la mobilité est perçue par les gouvernements comme un levier de développement économique. Aussi, ces dernières années, les conflits et les instabilités incessants dans certains pays africains incitent plusieurs étudiants à poursuivre leurs études au-delà des frontières, voire hors du continent. Environ un tiers de la mobilité académique en Afrique subsaharienne se dirige vers les destinations suivantes : l’Afrique du Sud et la Namibie en Afrique australe ; l’Afrique orientale avec Ouganda-Kenya-Burundi-Rwanda qui accueillent plus d’une vingtaine de milliers d’étudiants ; le Maroc, la Tunisie et l’Egypte pour l’Afrique septentrionale ; l’Afrique occidentale avec le Ghana, le Sénégal et la Côte d’Ivoire. Cette logique de « partir étudier » a permis à de nombreux étudiants africains de bénéficier des formations de qualité et de pourvoir facilement s’insérer professionnellement leurs pays d’origine et de contribuer à leur développement.
De plus, les destinations des mobilités académiques se sont véritablement diversifiées depuis le début des années 1990, avec l’internationalisation des universités des pays du Golfe (Arabie saoudite, Turquie, etc.) et d’Asie (Inde, Chine, etc.). L’arrimage de leurs universités aux standards internationaux et leurs offres de programmes de bourses de mobilité académique font de ces pays des pôles internationaux de formation (M. O., Leclerc et al. 2011). Le développement de capacités d'attraction des étudiants étrangers constitue non seulement une logique économique, mais aussi un facteur de rayonnement culturel et scientifique. Ils ne cessent de développer des réseaux d’institutions universitaires de dimension internationale, exerçant une attractivité à grande échelle sur de nombreux étudiants en provenance d'Afrique. Compte tenu des difficultés d’accès à l’enseignement supérieur (S. Garneau, 2008), sans cesse dégradantes depuis la crise économique et la démographie galopante, de nombreux étudiants africains se tournent vers ces nouvelles opportunités de formation et constituent actuellement d'autres axes de mobilité académique prisés. Dans un contexte de demande croissante de formations supérieures de qualité dans certains pays africains, la mobilité académique permet d'accéder aux meilleures universités du monde.
Si le déficit de l’enseignement supérieur en Afrique et les opportunités de formation offertes par les pays d’accueil constituent des motivations suffisantes pour partir étudier à l’étranger chez certains étudiants, ce départ représente pour d’autres un projet migratoire qui vise à ouvrir et à élargir le champ des possibilités, tant sur le plan personnel que professionnel. Alors que l'obtention d'un diplôme étranger était souvent perçue comme un vecteur d'insertion professionnelle et un tremplin vers une promotion sociale, particulièrement après le retour dans le pays d'origine, la mobilité pour études s'apparente davantage aujourd'hui à une « voie royale d'expatriation ». Suite aux effets négatifs de la crise économique sur le développement de l’enseignement supérieur et de l'insertion socioprofessionnelle dans certains pays africains, la mobilité académique s’inscrit ces dernières années dans un projet qui dépasse le cadre purement universitaire, reflétant une réelle stratégie migratoire durable associée à un souhait d’émancipation économique et socio-culturelle (A. Vinokur, 2008). Ces conditions difficiles n’encouragent pas nombre de migrants africains à retourner dans leur pays d’origine après leurs séjours à l’étranger. En conséquence, les diplômés africains partis en migration d’études constituent actuellement une proportion importante de la diaspora africaine à travers le monde. C’est dans cette perspective de dialogue entre « mobilités académiques transnationales : fabrique de la formation ou de la migration des Africains » que cet appel à contribution souhaite susciter des réflexions.
Si les mobilités académiques transnationales ont fait l’objet d’une littérature scientifique importante, les travaux appréhendant dans une perspective transdisciplinaire les enjeux des départs des étudiants africains pour approfondir leurs connaissances sont rares (Bava, 2011 ; Toure, 2017). Cet appel à contributions a pour objectif de combler ce vide scientifique ou cette méconnaissance en invitant particulièrement les chercheur·e·s à analyser ces formes de flux étudiants. Nous attendons donc avec intérêt des propositions de communications qui examinent les mobilités étudiantes extra et intra-africaines, en mettant en lumière les raisons qui incitent à partir étudier, le choix des pays de destination et les trajectoires d’études qui en découlent. Ces interactions entre migrations et études sont multiples et peuvent être envisagées à travers plusieurs axes spécifiques, sans que la liste soit exhaustive :
· Les parcours migratoires des étudiants en contexte de mobilité académique extra-africaine et intra-africaine ;
· Les offres de mobilités académiques dans les pays d’accueil ;
· Les conditions d’études et de séjour dans les pays d’accueil ;
· Le devenir migratoire des étudiants une fois leur formation terminée.
Cet appel à contributions s’inscrit dans une perspective transdisciplinaire, explorant la complexité des dynamiques liant mobilités, formation et migration. Cette démarche permet de dépasser les analyses cloisonnées pour mieux appréhender l'évolution des mobilités académiques face aux enjeux contemporains. Elle éclaire également la redéfinition des espaces de mobilité académique, en tenant compte des contextes politiques, socio-économiques et académiques. Nous attendons donc des contributions qui mettront en lumière ces configurations, tout en interrogeant les redéfinitions actuelles du rapport entre mobilités académiques et migrations définitives des étudiants africains. Les recherches devront également se pencher sur les transformations sociales des migrants après leurs études, afin de mieux comprendre les reconfigurations en cours.
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· Parution du dossier : juillet 2025.

Consignes aux auteurs
· Nombre de signes : entre 50 000 et 65 000 signes maximum (espaces et références bibliographiques compris).
· Typographie : si les articles sont en français, adopter la typographie française (guillemets français : « » ; guillemets de second degré (guillemets dans les guillemets) : “ ” ; parenthèses : () ; parenthèses de second degré ; [ ] ; espaces insécables avant les signes de ponctuation suivants : tirets demi-cadratin (–) dans le texte et pour les énumérations. Si les articles sont dans une autre langue, adopter la typographie de cette langue.
· Les langues acceptées sont le français (résumé de 250 mots en anglais, cinq mots clés) et l’anglais (résumé de 250 mots en français, cinq mots clés).
· Mise en forme : de façon générale, le document doit contenir le moins de mise en forme possible.
• Format : Word pour PC ou Mac.
• Caractères : Times New Roman, 12 points, sans autre enrichissement typographique que l’emploi de caractères italiques. Les majuscules seront accentuées. Le texte est justifié des deux côtés. Pas de retrait en début de paragraphe. Interligne simple.
• Marges : 2,5 cm de tous les côtés (haut, bas, gauche, droite).
• Titre de l’article : 14 pts + un espace après ; Auteur : nom et affiliation, 12 pts + un espace après ; Résumé : 250 mots minimum, 10 pts + un espace après et cinq mots-clés ; Abstract : résumé en anglais (même consigne que pour le résumé) ; Texte de l’article : intertitres sans retrait numérotés en chiffres arabes (1. ; 1.1. ; 1.1.2., etc.). On limitera le nombre de niveaux de titres.
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